
Photovoltaïque pratique

Ce document a pour but  de faciliter  les démarches administratives,  sur  le champ partico-pratique.  Des
documents plus généraux vous donneront une vision plus large (CF Documents Utiles). Dans la majorité des
cas, un moyen d’accès à chaque document cité vous sera fourni. Ce lien ne sera pas le PDF lui-même mais
la  page  sur  laquelle  vous  trouverez  le  document  à  jours,  car  tout  les  formulaires  évoluent.  Ces  liens
permettent aussi d’envoyer le document seul, sans obligation d’envoyer un dossier lourd.
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Photovoltaïque pratique

1 . Documents utiles

• Guides Hespul (association de référence et éditrice du site photovoltaique.info)

/!\ Ce lien doit faire parti de vos favoris : http://www.photovoltaique.info/

Guides des démarches administratives selon la puissance : à retrouver dans la section lien utile de cette 
page : http://www.photovoltaique.info/Demarches-administratives,145.html

• Guide pour l’exploitation : http://www.photovoltaique.info/+Publication-du-Guide-
EXPLOITATION+.html

• Guide et carnet de chantier PACTE : http://www.programmepacte.fr/tags/photovoltaique

• Guide FFB : http://www.gmpv.ffbatiment.fr/photovoltaique/technique/textes-de-
reference/photovoltaique-guide-de-redaction-des-descriptifs-de-travaux.html

2 . Démarches d’urbanismes

Les démarches urbanisme seront toujours à effectuer par ou au nom du propriétaire du bâtiment 
(hébergeur). Dans la pratique on prépare le dossier avec le propriétaire du bâtiment et il le dépose en mairie.

Deux options :

• Construction neuve : Permis de Construire, le maître d’œuvre du bâtiment se charge du Permis de 
Construire. Nous devons nous assurer qu’il fasse apparaître clairement l’installation photovoltaïque 
sur les plans et documents visuels, ainsi que la surface et la puissance.

• Travaux sur existant : Déclaration Préalable

2.1 . Déclaration Préalable1 

Formulaire à remplir :

CERFA 137003 pour les habitations (les autres cadres n’ont pas d’utilité) :

• Cadre 4 : Travaux sur construction existante, Autre, Installation photovoltaïque de XX kWc en 
intégration sur bâtiment (totale / simplifiée / en brise soleil / garde corps)

CERFA 13404 pour les autres bâtiments

1 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
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Photovoltaïque pratique

• Cadre 1 2 et 3    /    Cadre 5 page 4    /     Cadre 8 page 8 
• Cadre 5 : Nature des travaux envisagés, Autre, Installation photovoltaïque de XX kWc en intégration 

sur bâtiment (totale / simplifiée / en brise soleil / garde corps)
Les pièces jointes (identiques pour les deux CERFA) :

Explications page 40 du CERFA 51434, téléchargeable ici : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F17578 ( cliquer sur « Démarche » puis sur le lien « Note Explicative »).

Par sympathie avec la personne traitant votre dossier dans le service d’urbanisme, pensez à indiquer 
l’adresse et le nom du propriétaire sur chaque document.

• DP1 Plan de situation (plan ou cadastre large)
◦ Zone Rural : Echelle 1/20 000 ou 1/25 000
◦ Zone Urbaine : Echelle 1/2 2000 ou 1/5 000
◦ CF Tuto cadastre.gouv

• DP4 Plan de façade et toiture
◦ Soit en ajout sur un plan existant (scan et ajout sur PC, ou ajout à la main puis scan)
◦ Soit en utilisant un logiciel type « Sketchup » pour refaire un plan complet.

• DP6 Document Graphique
◦ Vu de la toiture concerné avec ajout des panneaux solaires
◦ Dans la plupart des cas, un grand rectangle bleu sombre, à l’endroit des panneaux suffit aux 

services d’urbanisme.
◦ CF Tuto Inkscape

• DP7 Photographie du bâtiment et son environnement proche
◦ Souvent la même photo que celle servant au DP6 ci-dessus

• DP8 Photographie du bâtiment en plan large depuis le domaine public

2.2 . Obligation d’affichage2

Affichage obligatoire dès réception de l’autorisation, pendant minimum 2 mois et pendant toute la durée des 
travaux. Détail de la procédure, du type de panneau et du contenu sur le lien en bas de page.

2.3 . À la fin du chantier3

Pour clôturer le chantier vis à vis de la mairie, vous devez remplir et renvoyer la Déclaration Attestant 
l’Achèvement et la Conformité des Travaux (DAACT) : CERFA 13408

Conseil : Remplissez le formulaire et enregistrer le, dès que vous remplissez le formulaire de demande 
préalable.

Des attestations sont à fournir, notamment dans le cas d’un bâtiment recevant du publique.

3 . Demande de raccordement à ENEDIS

3.1 . Deux procédures selon la puissance :

• Installation ≤ 36kW : Procédure en ligne : https://connect-racco.enedis.fr/
◦ Retrouver toutes les infos ENEDIS ici : http://www.enedis.fr/produire-de-lelectricite
◦ et une plaquette d’explication de la démarche4

• Installation > 36kW : Envois par mail

2 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1988
3 https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1978
4http://www.enedis.fr/sites/default/files/Plaquette_Raccorder_son_installation_de_production_dune_puissance_inferieur
e_ou_egale_a_36_kVA.pdf
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Photovoltaïque pratique

◦ Formulaire : Enedis-FOR-RES_18E
▪ http://www.enedis.fr/produire-de-lelectricite-en-bt-36-kva-hta#onglet-raccordement-dune-

installation-36kva
▪ Cliquer sur Raccordement d’une installation > 36kVA
▪ Puis sur le lien : « Fiches de collecte de renseignements pour une pré-étude (simple ou 

approfondie) et pour une offre de raccordement, au réseau public de distribution géré par 
Enedis, d'une installation de production photovoltaïque de puissance supérieure à 36 kVA »

• Contact ENEDIS peu importe la puissance : N°cristal : 09 69 32 18 00

3.2 . À faire ou faire faire :

Les démarches ENEDIS peuvent être réalisées par un mandataire. Cela peut être l’installateur qui traite cela
pour vous, mais c’est aussi utile si vous souhaitez réaliser vous-même les démarches au nom du 
propriétaire.

Le manda doit respecter un certain formalisme expliquer dans le document d’ENEDIS : NOI-RAC_03E

Et le texte à utiliser est dans le document d’ENEDIS : FOR-RAC_02E

http://www.enedis.fr/sites/default/files/Enedis-FOR-RAC_02E.pdf

Astuce ! Afin de limiter les travaux de raccordement et donc le coût du raccordement, il est possible de 
demander un raccordement en « ajout sur existant », même si le propriétaire de l’installation (producteur) est
différent de l’occupant du bâtiment (consommateur). Pour cela, il faut faire la demande de raccordement au 
nom du propriétaire du bâtiment, puis après le mise en service, transférer le contrat à la société citoyenne, 
propriétaire des panneaux. Cette procédure est tout a fait valable d’après ENEDIS Pays de la Loire, mais il 
faut être transparent avec tout les acteurs.

C’est très intéressant dans le cas de projet sur d’habitation ou de petit bâtiment raccordé en « Type 1 », c’est
à dire que le compteur et le disjoncteur de branchement sont dans le bâtiment (le « Type 2 » étant le cas où 
le compteur et le disjoncteur sont dans un coffret en limite de propriété). ENEDIS vient alors poser un 
nouveau bloc compteur+disjoncteur à proximité de l’actuel et n’a presque aucun câble à passer.

Attention toutefois, si le consommateur ne paie plus ses factures et que le fournisseur (EDF, ENERCOOP, 
ou autre) demande la déconnexion du réseau du consommateur, le propriétaire des panneaux ne pourra 
plus produire, car il est raccorder sur la même dérivation (« ligne »). Dans les faits, ENEDIS va d’abords 
bloquer le compteur LINKY du consommateur (ce qui nous impact pas) et seulement si le problème dure 
longtemps, alors ils viendraient déconnecter la dérivation.

3.3 . Les informations à fournir :

Le Point de Livraison actuel du bâtiment : Cela aide ENEDIS à retrouver le branchement actuel et donc a 
aller plus vite dans ses démarches. Vous le trouverez sur toutes les factures d’électricité de l’occupant.
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Photovoltaïque pratique

Puissance Maximale et Puissance de raccordement

La Puissance Maximum est la puissance maximum que les onduleurs peuvent fournir côté courant alternatif.
Cette caractéristique est (et doit être) inscrite sur la fiche technique des onduleurs.

La puissance de raccordement est égale à cette puissance maximum.

Coordonnées Géodésiques de l’installation :

C’est un équivalent des coordonnées GPS mais dans un autre référentiel, on peut facilement retrouver cette 
info, dans le bon format, sur le site www.geoportail.gouv.fr/carte (CF Tuto)
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Photovoltaïque pratique

Puissance crête respectant les critères généraux d’implantation : C’est la puissance des panneaux 
installés en respectant les critères de l’Annexe 2 ci-après.

Puissance crête en intégration au bâti : C’est la puissance de panneaux installés en « intégration totale ». 
C’est à dire, que les panneaux assure un rôle d’étanchéité. Voir les critères d’intégration au bâti de l’Annexe 
2 ci-après.

Vous pouvez retrouver le document originale aux pages 9 et 10 du PDF « arrêté du 9 mai 2017, etc.. »
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000034631446
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000034631446&dateTexte=20180227
Si les liens ne fonctionnent plus faite une recherche internet avec le code NOR de l’arrêté : DEVR1712972A 
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Photovoltaïque pratique

Valeur Q :

Le plus souvent cette valeur sera égale à 0. La valeur Q peut-être différente de 0, si deux installations sont 
proches l’une de l’autre (- de 100m) et sur des bâtiments appartement à un même propriétaire. Cela peut-
être le cas, si vous souhaitez faire deux installations sur des bâtiments appartenant à la même commune, 
l’école et la mairie par exemple, alors que les deux bâtiments sont proches.

Par contre, on peut faire deux installations sur des bâtiments à moins de 100m l’un de l’autre, si les 
propriétaires des bâtiments sont différents, et ce même si le propriétaire des panneaux est une seule et 
même société citoyenne.

La puissance Q retombe à 0 après 18 mois, donc il suffit d’espacer dans le temps deux projets pour 
bénéficier des tarifs d’achat.

Annexe 3 de l’arrêté de 9 mai 2017. Page 11 du PDF
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Photovoltaïque pratique

Protection de découplage : dans 99 % des cas la protection sera intégrée aux onduleurs.

Pour les installations de plus de 36kVA :

RACCORDEMENT ACTUEL AU RESEAU
Référence du contrat de fourniture ou du contrat d’accès (CARD) :

• Si la consommation est sous un contrat de fourniture, vous trouverez la référence de contrat sur la 
facture du fournisseur (EDF, ENERCOOP ou autre)

• Si la consommation passe par un contrat d’accès souscrit directement aurpès d’ENEDIS : la 
référence se trouve sur votre facture, CF Point 3 page 4 du PDF suivant : 
http://www.enedis.fr/sites/default/files/comprendre_votre_facture_BT.pdf

Puissance de production installée Pmax : C’est la somme des puissances maximums en sortie des 
onduleurs. Cette information est obligatoirement présente sur la fiche technique de l’onduleur. Sur les 
onduleurs photovoltaïques, il n’y a pas de différence entre les kVA et les kW. SI la fiche technique indique 
une puissance maximum en sortie de l’onduleur de 8kVA vous pouvez indiquer 8kW dans le dossier 
ENEDIS.

Puissance de production maximale nette livrée au Réseau Public de Distribution : Indiquer la même 
puissance que la Pmax.

Puissance active maximale soutirée au Réseau Public de Distribution : En théorie on ne soutire pas sur
le réseau mais :

• un appareil de monitoring peu, dans certain cas, consommer très faiblement, ce qui est toléré par 
ENEDIS.

• Indiquer 0 kW si vous n’avez rien de spécifique à alimenter
• Par contre, il peut être nécessaire d’équiper le local onduleur d’un pont éclairage, qui fonctionnera 

en cas de besoin, mais surtout... la nuit, et donc consommera sur le réseau. Dans ce cas il faut faire 
une demande en soutirage pour l’alimentation des auxiliaires (voir le cadre : CARACTERISTIQUES 
GENERALES EN SOUTIRAGE, page 9)

Productibilité moyenne annuelle : 
Date souhaitée pour la mise en service :

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES EN SOUTIRAGE :
Ce cadre est utile pour des bâtiments en construction et/ou non raccordé au réseau.
Ou pour demander un soutirage pour les appareils utile au bon fonctionnement de l’installation et que vous 
ne souhaitez pas branché sur l’installation électrique du propriétaire du bâtiment. Cela imposera d’avoir un 
contrat avec un fournisseur d’énergie, donc bien mesurer l’impact financier d’un simple point d’éclairage.

Emplacement du Point de Livraison : comme son nom l’indique, dans la majorité des cas on choisira un 
branchement « de référence »

3.4 . Pièces à fournir :

Pour toutes installations :

Plan de situation : (plan ou cadastre large)

◦ Zone Rural : Echelle 1/20 000 ou 1/25 000
◦ Zone Urbaine : Echelle 1/2 2000 ou 1/5 000
◦ CF Tuto www.  cadastre.gouv.  fr

Plan de masse : Plan cadastral zoomé sur la parcelle avec les emplacements souhaités des panneaux, du 
compteur et du point de raccordement.

Certificat Urbanisme : Arrêté d’autorisation du permis de construire ou certificat de non opposition dans le 
cadre d’une déclaration préalable de travaux.

Le Mandat : si besoin. CF l’étape « B. Faire ou faire faire »
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Le titre de propriété (acte notarié) : Il n’y a pas besoin de l’ensemble du dossier, mais a minima 
l’identification du terrain (adresse postal et/ou cadastral) et l’identification du propriétaire.

Un bail ou promesse de bail : Si la demande est faite à un nom autre que celui du propriétaire du bien, il 
faut justifier du lien juridique que l’on a avec le bien, pour pouvoir faire une demande de raccordement.

Le Certificat professionnel de l’installateur : Il faut le nom de l’installeur et son certificat pour faire la 
demande de raccordement, mais l’information peut-être changée par la suite, vous n’êtes pas bloqué avec 
l’installateur indiqué dans la demande de raccordement.

KBIS ou avis de situation au répertoire SIREN

Pour les installations de plus de 36kVA (procédure avec dossier à envoyer par mail) :

Le Schémas Unifilaire : Ce schémas présente l’architecture électrique de l’installation, et notamment sur 
quelle(s) phase(s) seront raccordé(s) le(s) onduleur(s). Cela impose de savoir quels onduleurs seront 
installés, soit par expérience, soit en ayant demander des devis préalable aux installateurs. Le schéma est 
généralement fournis par l’installateur, mais il est possible de réaliser le schémas par soit même.

La fiche technique des onduleurs : La fiche technique est le plus souvent téléchargeable sur le site du 
fournisseur. Si ce n’est pas le cas, passer par votre installateur pour l’obtenir.

L’attestation de conformité à la norme DIN VDE 0126-1-1 : 2013-08 (fourni par le fabricant) : Cette fiche 
est plus rarement disponible en directe, car c’est une spécificité française.

L’autorisation d’exploiter : 

4 . Bail

4.1 . Toitures Publiques :

• BEA : Bail emphytéotique Administratif

◦ Acte notarié dont le coup est élevé, bien que plus fiable juridiquement, il est de faite réservé au 
grand projet (plusieurs centaines de kilowatt).

• COT : Convention d’occupation temporaire

◦ La convention est l’outil le plus courant sur les projets de moins de 100 kilowatt. Dans la pratique
il est très souvent rédigé par la collectivité, que vous pouvez aider grâce aux nombreux 
exemples disponible de les réseaux. Dans tout les cas, il vous revient la charge de vérifier que 
tout les points importants pour protéger la société de projet sont présents.

• Vous trouverez de la documentation sur les espaces suivants :

◦ Energie Partagée (il faut devenir adhérent) :

▪ https://energie-partagee.org/espace-adherents/questions-frequentes/

◦ Hespul :

▪ http://www.photovoltaique.info/IMG/pdf/guideepl_bat_imprimeur.pdf

◦ Centrales Vilageoises : 

▪ http://www.centralesvillageoises.fr/web/guest/baux

4.2 . Toitures Privées :

• Bail Emphytéotique
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◦ Idem que le BEA, mais entre privés. Attention, certain bâtiment de collectivité relèvent du droit 
privé.

• Bail Privé

◦ La rédaction du bail revient généralement aux citoyens. Les réseaux ECPDL et Taranis ont 
financer la prestation d’un cabinet d’avocat pour rédaction d’un bail type par Alisée (dans le 
cadre du projet CoWatt). Ce bail est disponible sur les site des réseaux et sur le site de CoWatt. 
www.cowatt.fr/téléchargement. La version modifiable est accessible sur demande.

4.3 . Documents types :

Vous pouvez retrouver des baux type et des conventions sur les sites des réseaux (il faut devenir adhérent) :

• Energie Partagée :

◦ https://energie-partagee.org/espace-adherents/je-monte-un-projet/

• Energie Citoyenne en Pays de Loire

◦ http://ecpdl.fr/les-ressources/boite-a-outils/

• Taranis (Réseau Energie Citoyenne en Bretagne)

◦ http://www.reseau-taranis.fr/ressources

4.4 . Les clauses indispensables (non exhaustif)

• Identification des parties

• Objet de la location

◦ Se qu’on peut faire ou non sur la toiture louée

◦ Description du bien loué (la partie de toit)

◦ Description de ce qui va être installé

• Durée du bail

• Effet de la fin du bail

• Clause de résiliation anticipé et effet

• Reconduction

• Contrepartie

◦ Loyer, animation, réfection de toiture, etc.

• Etat des lieux

• Les assurances de chaque parties

◦ Renonciation à recours réciproque

• Accès au site pour l’exploitation

• Impossibilité de cession du bail par le Preneur

• Continuité du bail en cas de vente du bien

◦ Obligation du bailleur à informé l’acheteur
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5 . Choix de l’installateur

5.1 . Le bouche à oreille :

Le choix de l’installateur se fait sur plusieurs critères, mais comme dans toute relation c’est la confiance qui 
prévaut. Le bouche à oreille et les réseaux sont donc vos meilleurs outils pour détecter les bons 
installateurs. Généralement, les bons font moins de bruit que les mauvais, c’est pourquoi le bouche à oreille 
est le meilleur atout.

N’hésitez pas à demander des références et les coordonnées de certains clients, voir à demander une visite 
de chantier « témoin ». Gardez un tête que l’installateur devrait mettre en avant ces meilleurs réalisations.

Durant la phase de consultation des critères « naturels » seront pris en compte tel que : La réactivité, la 
crédibilité des réponses techniques, le sérieux des offres économique, la fourniture d’un dossier avec une 
étude de production (logiciel pro dédié), etc.

Le guide pour la rédaction de cahier des charges du GMPV, vous apporte de nombreux critères de selection,
même si vous n’êtes pas dans l’obligation de rédiger un cahier des charges. 
http://www.gmpv.ffbatiment.fr/photovoltaique/technique/textes-de-reference/photovoltaique-guide-de-
redaction-des-descriptifs-de-travaux.html

5.2 . Qualification :

Les qualification professionnelles sont obligatoires pour bénéficier des tarifs photovoltaïques en Obligation 
d’Achat. Les qualifications dépendent de la puissance de l’installation réalisée, ainsi le Quali’PV n’est pas 
valable pour le installation d’une puissance supérieure à 36kW.

• Qualit’ENR : Quali’PV Elec et Bat < 36kW5

• Qualifelec : SPV1 < 36kW, SPV2 > 36kW, SPV.MA6

• Qualibat : 5911 < 250 kW, 5912 > 250 kW7

5.3 . Habilitation :

• Électrique 8: 

◦ BP (Basse tension Photovoltaïque) à minima pour toutes personnes intervenant sur l’installation.

◦ Pour les électriciens effectuant le branchement des coffrets électriques il doivent être à minima 
B1 (Basse tension, exécutant) et il doit obligatoirement y avoir une personne B2 (BT Chargé de 
travaux) et BC (BT chargé de consignation). Si l’électricien est seul il doit donc être à minima B2 
et BC.

• Hauteur : Travail en hauteur, port du harnais, montage et réception d’un échafaudage

Les habilitions ne sont pas obligatoire pour les travailleur non salarié (artisan indépendant par exemple).

5.4 . Assurance :

• Responsabilité Civile

5 https://www.qualit-enr.org/particuliers/informer-qualif/decouvrez-qualipv
6 http://www.qualifelec.fr/qualifications-qualifelec/panneaux-photovoltaiques/
7 https://www.qualibat.com/nomenclature/?
wqqualibatlink=nomencpdf&wqq_family=5&wqq_activity=59&wqq_specialty=591&wqq_qualification=5911
8 https://fr.wikipedia.org/wiki/Habilitation_%C3%A9lectrique
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◦ L’installateur doit être couvert par une assurance responsabilité civile incluant les chantiers. 
Toute assurance limite le type d’ouvrage sur lesquels l’installateur peut intervenir.

▪ Limite du prix du bien, par exemple : « immeuble dont la valeur totale ne dépasse pas 1 
Million d’Euros »

▪ Limite par type : maison individuel uniquement, ou tout bâtiment hors ERP, etc.

• Responsabilité Décennale

◦ L’installateur doit avoir une assurance Décennale à la date du PV d’ouverture du chantier, pour 
que vous soyez sûr d’être couvert.

◦ Par contre, les dix ans de couverture, débute à la date du PV de réception purgé de toute 
réserve. Tout comme la garantie de l’installateur. Si l’installateur change d’assureur pendant la 
durée du chantier, il doit vous en informer et c’est l’assurance active à la date du PV de 
réception qui vous couvrira pendant les dix ans. (cela peut arriver sur des chantiers à cheval sur 
deux années civiles par exemple)

• Les assurances doivent indiquer clairement l’activité « Photovoltaïque », en électricité et en pose 
des panneaux (couverture).

• Relevé de sinistre sur les dernières années : vous êtes en droit de demander a l’installateur un 
relevé de sinistre de son assurance décennale. Si celle-ci n’est pas vierge, il est important 
d’échanger avec l’installateur sur cet incident et de savoir comment il l’a traité. Il vaut parfois mieux 
travailler avec une entreprise ayant eu un litige et l’ayant bien corrigée (techniquement, 
commercialement et humainement).

5.5 . Dossier de présentation :

(exemple des demandes de CoWatt)

1 : Avec l’offre commerciale :

l’installateur devra remettre à Cowatt un dossier comprenant les pièces suivantes :

• Une note de présentation de l'entreprise, salariés et moyens matériels

• Une présentation, brochure commerciale et technique des matériels proposés dans l'offre.

• La conformité du système d’intégration pour bénéficier du tarif d’achat

• Une liste de chantiers de référence

• Les attestations d'assurance responsabilité civile et décennale explicitement prévue pour l’ensemble
de l’installation photovoltaïque

• Son attestation de qualification professionnelle en cours de validité.

• QualiPV : Elec et Bat ou Qualifelec : SPV1 ou SPV2 ou Qualibat : 5911 ou 5912

• En cas de procédure de redressement judiciaire en cours, une copie du jugement correspondant

2 : Au maximum deux semaines après la signature de l'offre:

les documents suivants devront être fournis:

• Attestation de versement de cotisations et contributions sociales

• Attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des cotisations et contribution sociale

• Attestation de régularité fiscale

• Le Document Unique (Sécurité) (dans le cadre de société employant des salariés?)
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• La conformité des modules et onduleurs aux normes en vigueur

• Les précisions sur le fonctionnement des garanties du matériel

• Extension de garantie Onduleurs / Panneaux

L'absence de l'une de ces pièces dans le délai imparti annule la signature de l'offre et/ou du partenariat par 
Cowatt.

3 : A l'issue des travaux :

l'installateur devra remettre un Dossier des Ouvrages Executés (DOE) comprenants à minima:

• L’attestation spécifiant que l'installation a bien été réalisée conformément aux normes et DTU en 
vigueur

• L’attestation de conformité électrique du Consuel.

• Le Flash-tests et numéros de série des modules installés

• Le schéma électrique de l’installation et la nomenclature du matériel

• L’attestation de garantie constructeur pour les modules, l’onduleur et le système d'intégration.

• Le(s) attestation(s) du fabricant en cas de souscription d'extension(s) de garantie.

• La fiche de test qui valide le bon fonctionnement de l’installation. Il devra vérifier que l’installation 
produit bien et que le compteur EDF fonctionne correctement.
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6 . Tutoriel cadastre.gouv.fr

A) Entrer l’adresse et cliquer sur rechercher

B) Cliquer sur la loupe à droite de la ligne indiquant une parcelle. La loupe du dessous, vous renvoi 
vers le plan cadastrale de la commune entière.
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C) Une nouvelle fenêtre s’ouvre avec le plan cadastrale. Vous pouvez zoomer et vous déplacer pour 
trouver la parcelle exacte.

1. Cliquer sur « s’informer »,

2. Cliquer sur la parcelle souhaitée

3. Un « Point Info » bleu apparaît.

4. Cliquer sur « Valider », les informations suivantes s’affichent :

Dans l’exemple : Section = EZ et Parcelle = 293
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D) Obtenir un PDF pour les pièces « plan de situation » et « plan de masse » :

1 : cliquer sur outils avancés

2 : cliquer sur la flèche a coté de « Imprimer »

3 : cliquer sur plan de situation

4 : cliquer sur la parcelle souhaitée

5 : régler les paramètres

6 : cliquer sur « Aperçu et Edition »

Une page s’ouvre avec un fichier PDF, télécharger le et renommer le.

Plan de situation    Plan de Masse
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7 . Tutoriel geoportail.gouv.fr

1. Entrer l’adresse la plus proche du bâtiment recherché.

2. Vous arrivez sur la carte, vous pouvez zoomer et vous déplacer pour trouver le bâtiment souhaitée

3. Faites un « Clique droit » à un coin de la future installation, choisir « Adresse/coordonnées du lieu »

4. Copier les coordonnées géodésiques. Recommencer l’opération pour les 3 autres points.
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